
 
 

Monsieur l’Attaché de défense près l’ambassade de France à Ankara, Lieutenant-

colonel Philippe Boulogne, nous a rendu visite lundi 2 décembre dans notre établissement 

d’Izmir. 

Il a rencontré l’ensemble de l’équipe (bureau, directeurs et directrices des commissions, 

délégués, admins et respos), soit 76 personnes. 

Grâce à son intervention, nous avons compris l’importance d’une assemblée comme le NAC 

(Conseil de l’Atlantique Nord). 

Nous avons pris conscience de tout le processus de discussion en plusieurs phases au sein 

de l’OTAN avant la prise d’une décision. La gestion des crises se fait en plusieurs étapes 

sachant que la dissuasion est pour l’OTAN la meilleure arme avant de lancer des opérations 

militaires. Nous avons avec lui imaginé des cas de crises qui menacent une ou des nations 

sur son plan existentiel (une attaque nucléaire ou terroriste, une cyberattque, un tremblement 

de terre,…) et parcouru avec lui les différentes étapes qui amènent l’ensemble des pays de 

l’OTAN à réagir.  

 

 
 

Nous avons retenu que les menaces du monde varient selon les pays (leur situation 

géographique, leur intérêts financiers et économiques, leur taille, etc.) et que l’Alliance réagira 

de manière proportionnée à la menace. Selon l’article 5 du Traité de l’Atlantique Nord, « Les 

parties conviennent qu'une attaque armée contre l'une ou plusieurs d'entre elles survenant en 

Europe ou en Amérique du Nord sera considérée comme une attaque dirigée contre toutes 

les parties, et en conséquence elles conviennent que, si une telle attaque se produit, chacune 



d'elles, […] assistera la partie ou les parties ainsi attaquées en prenant aussitôt, 

individuellement et d'accord avec les autres parties, telle action qu'elle jugera nécessaire, y 

compris l'emploi de la force armée, pour rétablir et assurer la sécurité dans la région de 

l'Atlantique Nord. » 

  

Comme l’OTAN est une organisation avant tout démocratique, chaque pays membre de 

l’OTAN a la possibilité de se faire entendre, selon le principe du respect de la souveraineté de 

chaque nation.  

M. Philippe BOULOGNE a également insisté sur le fait que l’ambassadeur d’un pays de 

l’OTAN représente la voix de son président, de son Premier ministre, des Ministres de la 

défense et des Affaires étrangères ainsi que la voix de l’opinion publique. 

 

Nous remercions Monsieur l’Attaché de nous avoir aidé à entrer dans cette grade organisation 

internationale avant que ne commencent notre conférence IZMIROTAN-IZMIRNATOé19 les 

12, 13 et 14 décembre prochains dans le lycée Tevfik Fikret d’Izmir. 


